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Les Parties adoptent Ie Rapport sur Ia Revue de I'Accord de paix du 23 mars 2009
6 fevrier 2013

Au cours de la treizieme reunion pleniere tenue Ie 6 fevrier 2013, les Parties au
Dialogue entre Ie Gouvernement de la Republique Democratique du Congo (RDC) et
Ie M23 ont examine et adopte Ie Rapport sur la Revue de l' Accord de paix du 23 mars
2009.

Dans Ie Rapport, chaque Partie a formule son opinion quant au statut de la mise en
ceuvre de l'Accord, article par article. S'appuyant sur les positions exprimees par les
Parties, Ie Facilitateur a regroupe les dispositions de l' Accord en trois categories,
cornrne suit :

i) Les dispositions pleinement rnises en ceuvre:
ii) Les dispositions partiellement mises en ceuvre:
iii) Les dispositions qui n' ont pas ete bien traitees.

Au total, 23 dispositions ont ete pleinement (15) ou partiellement (8) mises en ceuvre
et 12 dispositions ont ete executees de maniere inadequate ou n' ont pas ete traitees
du tout.

IIconvient de souligner que les deux Parties au Dialogue estiment que l'Accord de
paix du 23 mars 2009 est toujours pertinent.

En consequence, il est recommande qu'un mecanisme de suivi et d'evaluation soit
instaure.

Le Dialogue est facilite par S. E. Dr. Crispus Kiyonga, Ministre de la Defense de la
Republique de 1'Ouganda. La Delegation du Gouvernement de la RDC est dirigee
par S. E. M. Raymond shibanda, Ministre des Affaires etrangeres, Cooperation
internationale et Francophonie de la RDC. La ~/~ion du M23 est dirigee
M. Francois Rucogoza, Secrctaire executif du M23~ ~~
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